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Etat civil 2021N a i s s a n c e s
Ethan REQUET                 06/01/2021
Ambre BOUTINON            30/05/2021
Lilia KECHIDI                  14/08/2021
Robin CHESNEL                27/10/2021
Assietou-Imaan SOUGOU   30/10/2021
Lana MAZERON                14/11/2021
Clémence ZIOUA              27/11/2021
Noé ROHR                      13/12/2021
Jena MAIRE                     17/12/2021

D é c è s
René BESCHET  22/04/2021
Bernard GROS                        29/06/2021
Jeanne MINARY née PERRIN       08/10/2021                   
Monique LAURENCE née BENOIT  20/10/2021

BULLETIN MUNICIPAL 2021.indd   2BULLETIN MUNICIPAL 2021.indd   2 15/02/2022   17:59:5115/02/2022   17:59:51



Au nom de toute l’équipe municipale, je vous 
présente nos meilleurs vœux pour l’année 2022. 
Qu’elle vous permette de garder une bonne santé 
physique et morale et l’épanouissement de votre 
vie personnelle, professionnelle et associative.
Deux ans après, la pandémie de Covid 19  
est toujours présente et m’a empêché de vous  
présenter mes vœux de vive voix autour du verre 
de l’amitié. Cette année, les rencontres ont été 
rares mais précieuses. Nous nous sommes 
retrouvés nombreux lors de la cérémonie du  
11 novembre et de la descente du père Noël orga-
nisée par le Comité d’Animation. Ce fut l’occasion 
pour nous d’être à votre écoute et d’échanger sur 
les différents projets du village.
Cette année, les travaux et investissements 
ont été nombreux : Micro-crèche, éclairage du 
stade de foot, transformation de la bibliothèque,  
points d’apports volontaires enterrés, panneau 
d’affichage, peinture de la Vierge de Notre  
Dame du Mont, site internet, ralentisseur, voirie, 
eau potable etc…
Je profite également de ce bulletin pour vous 
remercier de votre contribution à notre premier 
budget participatif, « seul on va plus vite, ensemble 
on va plus loin ». Comme j’ai déjà pu le dire,  
nous n’avons pas le monopole des bonnes idées 
et toutes vos suggestions sont les bienvenues.
L’activité d’une municipalité ne se résume pas  
aux travaux et nous avons travaillé sur de nom-
breux dossiers importants et structurants pour 
notre commune. Nous dressons dans ce bulletin 
un bilan des actions menées et celles envisagées 
pour l’année à venir. 
Conformément à notre engagement de transpa-
rence, vous trouverez dans les pages qui suivent 
le détail de nos dépenses, de nos recettes et de 
nos dettes.
Je vous renouvelle mes meilleurs vœux et vous 
souhaite une agréable lecture.

Votre maire

CHAFFOIS
Habitants : Les Chaffoyards
Nombre d’habitants : 1027 en 2021
(Source INSEE)

Territoire : Le village fait partie de la  
Communauté de Communes du Grand  
Pontarlier et du Canton de Pontarlier
Altitude : 865 minimum, 906 maximum
Superficie Totale : 16,25 km2  
soit 1625 hectares
Superficie Forêt communale : 108 ha

Crédits photos : commune de Chaffois et Thomas Pitussi

La Chapelle Notre Dame 
du Mont. Il s’agit d’un 

oratoire construit en 1946 
au-dessus du château 

d’eau. La blanche statue 
de la vierge est abritée 

par la flèche. 
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Les finances de la commune
BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES  
AU 31 DÉCEMBRE 2020
Le bilan financier 2020 de la commune de Chaffois 
présente un résultat excécentaire de 170 318.35 € qui 
a été affecté à la section de fonctionnement du Budget 
Général 2021. Les excédents 2020 des budgets Bois 
d’un montant de 115.945,76 € et Eau d’un montant de 
204.280,98 € ont également été affectés à la section 
fonctionnement de chaque budget pour l’année 2021. 
Le budget Caveaux 2020 est déficitaire pour un montant 
de 13.120,13 €, il s’explique par l’achat de caveaux et 
cavurnes non vendus à la clôture de l’exercice 2020.

LES DIFFÉRENTES TAXES
Chaque année les collectivités votent les taux qui seront 
appliqués aux bases d’imposition prévisionnelles qui 
leur ont été notifiées par les services de  la Direction 
Générale des Finances Publiques (DGFIP). Des règles 
de plafond encadrent l’évolution de ces taux qui seront 
appliqués aux bases d’imposition permettant d’établir
les cotisations dues par les redevables.

Le conseil municipal a voté à l’unanimité  
le maintien de ces taux 

en 2020 et 2021 :
- Taxe foncière  

sur les propriétés bâties (TFB) : 
12.48 %

- Taxe foncière  
sur les propriétés non bâties (TFNB) : 

14.43 %
- Taxe d’aménagement (TA) :  

4 % : concerne les constructions 
nouvelles closes et couvertes

A noter que la taxe d’habitation (TH) dont les recettes 
constituaient une source de revenus très importante 
pour la commune est supprimée depuis 2021 et que la 
Dotation Globale de Financement (DGF) connaîtra une 
baisse sur plusieurs années. Elles seront compensées 
par l’État essentiellement par un reversement de 
la fiscalité mais les règles de compensation sont 
complexes.
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Les dépenses d’investissement 2021 intègrent l’opération de réhabilitation et de transformation de la salle des 
jeunes pour la création d’une micro-crèche et sa gestion par un organisme privé. Le coût prévisionnel de ce projet 
s’élève à 262.284,28€ .

5
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En 2021 la commune a remboursé l’annuité 
de l’emprunt contracté pour  la construction du 
centre scolaire soit 35.000 €. Le capital restant 
à rembourser au 31 décembre 2021 s’élève à  
150.000 €. La dernière annuité est fixée à 2025.

En novembre 2020 la municipalité a voté la création 
d’une micro-crèche par la réhabilitation de la salle 
des jeunes. La réalisation de ce projet financé 
partiellement par la subvention de la CAF pour un 

montant de 132.000€ et par le gestionnaire privé 
nécessite cependant de recourir à l’emprunt pour 
un montant de 200.000€ sur une durée de 6 ans au  
taux 0.39 %. Le montant de l’échéance trimestrielle 
s’élèvera à 8435.18€ à compter de 2022.
  
S’agissant de la Société des Carrières de Chaffois, 
le reliquat de 54.722,11€ dû par la commune a été 
annulé suite à la signature d’un accord transactionnel.

ETAT DE LA DETTE COMMUNALE
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ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
PARTICIPATION FINANCIÈRE 
DE LA COMMUNE

Le contrat de prestations de services avec l’ADMR 
conclu en septembre 2013 a donné lieu en 2021 
au versement d’une participation communale d’un 
montant de  44 070 € versée selon une périodicité  
trimestrielle sur présentation de factures de l’ADMR.

Ce montant couvre les prestations suivantes :

Périscolaire classique  34.690€
ALSH vacances  8.300€
Mini camp 1.080€

  44.070€

A noter qu’en 2020 cette particpation s’est élevée à 
56.523€. Cette diminution en 2021 s’explique par la 
subvention de la CAF désormais directement versée 
au prestataire.

La participation financière des parents dépend  
de leurs revenus. Une décision nationale de 2021 
entrainant une revalorisation salariale aura un impact 
sur les tarifs 2022. Cette augmentation de l’ordre de 
5.200€ sur l’année sera atténuée par une prise en 
charge à hauteur de 2.000€ par la commune.

La contrepartie financière pour la mise à disposition 
de locaux a été fixée à 18.680€ pour 2021 contre 
18.500€ au titre de 2020. 

ECOLE ANNÉE SCOLAIRE 
2020-2021 
DÉCOMPTE GÉNÉRAL

Effectif enseignant : 5
Nombre d’élèves : 
•classes de maternelle : 38
•classes de primaire : 68  
•Total : 106 élèves

Un décompte scolaire a été établi pour l’année  
scolaire 2020-2021 afin de connaître le budget  
de fonctionnement attribué à l’école et le coût moyen 
de fonctionnement par élève.

Les charges de fonctionnement (énergie, entretien, 
rémunération des ATSEM et agents techniques,…) 
intégrent également la dotation annuelle pour les 
fournitures scolaires d’un montant  de 40 € par 
élève, celle pour Noël de 10 € par élève, les frais de 
transport pour les différentes sorties et la subvention 
annuelle à l’Association  pour 1.590€.

Le montant total du budget de fonctionnement s’est 
élevé à 92.929€ pour l’année scolaire 2020-2021 
soit un coût moyen par enfant de 877€.
Si l’on affine ces résultats, le coût moyen est plus  
élevé pour les élèves de maternelle en raison de  
l’impact de la rémunération des ATSEM.
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1. MICRO-CRÈCHE
“Au Doubs Jardin d’Enfants” a ouvert après 
6 mois de travaux. Ce beau projet de la commune a 
ouvert ses portes le 2 février 2022. 
Jennifer REGNIER, la directrice et ses 4 encadrantes 
vous accueillent de 7h à 18h30. Cette structure a 
une capacité d’accueil de 12 enfants âgés de  
2 mois et demi à 3 ans.

Renseignements : Mme Jennifer REGNIER 
06 78 93 01 44 / audoubsjardindenfants@gmail.com

Coût : 262.284,28€ TTC  
dont 132.000€ de subventions

Rétrospective  
des travaux 2021

8
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2. VOIRIE ET RESEAUX D’EAU
► Création d’un plateau ralentisseur à l’entrée du village, 
rue de Sombacour.
Coût : 8.788,44€  
dont 1.841€ de subventions amendes de police
► Travaux d’alimentation en eau potable, bouclage  
Grande Rue, Rue de Chanoz, rue de Basson. 
Coût : 88.679,27€
► Travaux d’alimentation en eau potable, rue de Levier. 
Coût : 56.821,44€
► Pose d’une grille d’évacuation d’eau pluviale 
Rue de Fer. 
Coût : 4.187,60€
► Modification du carrefour Grande Rue / Rue du Crêt du Four 
pour sécuriser la circulation au niveau de cette rue étroite  
et pentue. 
Coût : 3.498€

3. ECLAIRAGE STADE DE FOOT
Le stade de foot bénéficie désormais d’un éclairage optimal 
avec 6 poteaux. De quoi permettre à nos jeunes licenciés 
(64 résidants sur la commune) de pouvoir s’entrainer les 
soirs d’automne et d’hiver. 
De plus, une télécommande permettra aux secours de pouvoir 
éclairer le stade en cas de besoin : évacuation de nuit par 
hélicoptère, par exemple.
Coût : 34.584€ dont 7.205€  
de subventions du département et 10.000€  
de participation du club de Foot.

4. PANNEAU NUMERIQUE
Un panneau numérique a été installé en bord de route au 
niveau du petit stade multisports. Si vous souhaitez en profiter 
pour diffuser un message dans le cadre d’une association, 
transmettez votre message à estelle.taillard@wanadoo.fr. 
Ce message pourra être également relayé sur la page 
Facebook de la commune 
Coût : 7.038€.

5. ABRIS BUS
Un nouvel abri bus a été installé place de l’école. 
Coût : 5.300 €
L’ancien abri bus installé place de l’école a été rapatrié place 
de la Mairie pour remplacer celui qui avait été incendié.
Des cendriers et des poubelles ont été fixés devant chaque 
abri bus du village mais également devant la mairie et devant 
le vestiaire de foot.
Coût : 744.54€

6. PERISCOLAIRE
Le réfrigérateur du périscolaire a dû être remplacé. 
Coût 777€
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7. ILLUMINATIONS DE NOEL
Les décorations de Noël qui ornent la mairie ont été achetées au 
lieu d’être louées. 
Coût 441,16€

8. ECOLE 
► Divers achats ont été effectués pour l’école, dont 1 ordinateur :
Coût 772,80€ 
et 2 rétroprojecteurs : 
Coût 540€ 

► 10 tablettes tactiles (et deux répéteurs WIFI) permettant  
un enseignement et un apprentissage plus ludique sont  
à la disposition des enfants. Rangées dans une valise prévue à cet 
effet, elles pourront également servir aux seniors intéressés pour 
participer à des ateliers numériques (cours informatique)
Coût : 4.380€ 

9. RESTAURATION DE LA CHAPELLE
La Chapelle Notre Dame du Mont a bénéficié  
d’une remise en peinture
Coût : 8.280€ TTC dont 2 070€ de subventions.

10. MACHINE A PAIN
Projet issu du budget participatif, le distributeur de pains et vien-
noiseries (Boulangerie La Genine, Sombacour) est à votre disposi-
tion devant la salle des fêtes depuis le 29 novembre 

11. BIBLIOTHEQUE
Avec une surface doublée et plus conviviale, votre bibliothèque 
référence une collection plus importante de livres !
Coût : 4.297,23€

12. PAV
Des points d’apport volontaire enterrés, plus esthétiques,  
ont été installés à l’angle des rues de Levier et de Jardelle.
Coût : 8.979€ 

13.. INSTALLATION D’UN MAT « ORANGE »
Cette installation toute récente, au lieu-dit « Sous la Chive » amélio-
rera d’ici peu la couverture réseau.

11
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Depuis le 1er janvier 2022 la Communauté 
de Communes du Grand Pontarlier assure la 
compétence « EAU » dans sa totalité : 
production, transport, distribution.
 Pour toute question liée à votre 
 consommation ou facturation d’eau :
 contacter le 03 81 39 40 02.

1. LES RAISONS 
La loi NOTRé a rendu ce transfert de compétence  
obligatoire aux communautés de communes pour  
le 1er janvier 2026.
Si à cette date les communautés de communes n’ont 
pas pris ou ne sont pas en capacité de prendre cette 
compétence, l’état leur imposera probablement de 
mettre ce service en gestion privée. 
Les communes de la CCGP ont fait de choix de  
devancer cette obligation afin de garder cette  
compétence et d’en maîtriser ses coûts.

2. LES OBJECTIFS 
► Equipement des 10 communes en radio relève  
 (ce qui était déjà le cas pour Chaffois).
► Deux factures par an sur la consommation réelle   
 avec une synchronisation de la facturation de  
 l’assainissement (une seule facture jusqu’à  
 aujourd’hui avec une facture assainissement  
 à part).
► Un accueil physique et téléphonique : 
 03 81 39 40 02 ouvert aux horaires de bureau.
► La mise en place d’un compte particulier internet 
 qui permettra aux usagers de les accompagner   
 dans leurs démarches avec le service de l’eau.
► Mise en place d’un service d’alerte « fuites » via  
 le service des ordures ménagères grâce à un  

TRANSFERT  
DE LA  
COMPETENCE 
EAU

 dispositif embarqué qui interroge une fois par  
 mois les compteurs.
► Une astreinte technique. Pour Chaffois,  
 une convention est passée avec le syndicat  
 des eaux de Dommartin afin de conserver  
 le service actuel.
► Avoir un indice de connaissance et de gestion  
 du patrimoine « très bon » pour l’ensemble  
 des communes.
► Améliorer la qualité de l’eau avec l’objectif pour   
 toutes les communes d’une situation avec un taux   
 d’analyse non conforme inférieur à 2 %.
► Avoir une politique de renouvellement des  
 compteurs individuels compris entre 10 et 15 ans.
► Avoir un rendement primaire supérieur  
 à 85 % (moins de fuites)
► Mettre en place une politique de renouvellement 
 du réseau en étant en capacité de changer 3 km 
 de conduites les plus anciennes par an et pouvoir 
 changer 1,2 km supplémentaire en  
 accompagnement des travaux de voirie.
► Maintenir l’état actuel du patrimoine  
 avec le traitement des points noirs.

3. LES MOYENS 
Niveau de service défini avec un prix de l’eau cible 
à 2,27€ HT/m3 pour les dix communes de la CCGP 
à l’horizon 2026.
Cette augmentation sera lissée sur 6 ans.
Pour 2022, le prix de l’eau pour Chaffois se  
décomposera de la manière suivante : part fixe  
(location de compteur) 25€ + 1,47€ HT/m3.
A titre de comparaison, le prix de l’eau à Amancey 
en 2021 était de 2,90€ HT/m3 et de 3,63€ HT/m3 
à Morteau, ces deux communes étant en gestion 
privée…
Pour information, depuis 2003, date du transfert 
de la compétence assainissement de la commune 
à la Communauté de Communes du Grand Pontarlier, 
ce sont 866.293€ de travaux qui ont été engagés 
sur la commune de Chaffois. 
Pour l’année 2022 il est prévu de rénover le poste  
de refoulement du bas du village pour un montant 
estimé à 300.000€.

12
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La forêt
communale

Ordures
ménagères

Vous n’aurez pas manqué de constater  
lors de vos promenades en forêt, 
la transformation par endroit du paysage 
forestier communal. 

Nous avons dû réaliser en urgence un certain nombre 
de coupes sanitaires dues à des attaques de Scolytes 
(un parasite qui s’attaque principalement à l’épicéa, 
essence majoritaire dans notre forêt). Les surfaces 
déboisées représentent 6,5 hectares. Celles-ci seront 
replantées dès cette année par diverses essences  
dont mélèze, sapin pectiné, douglas, cèdre de l’Atlas 
et Pin Laricio de Calabre.
Le changement climatique s’accélèrant, nous devons 
anticiper celui-ci par la plantation de nouvelles  
essences.
Le coût de réaménagement des plantations sera de 
27.160€ et nous pourrons commencer à exploiter  
ces nouvelles parcelles dans trente ans minimum.

RÉTROSPECTIVE 
DES DEUX DERNIÈRES ANNÉES

Automne 2020 :
1.800m3 de bois abattus dont 1.400m3 de bois sec.
Automne 2021 : 
2.650m3 de bois abattus dont 2.500m3 de bois sec.
D’après le plan d’aménagement forestier, le volume 
de bois à couper pour une gestion durable de la forêt 
est de 800m3 par an. Nous sommes donc largement 
au-dessus des possibilités et devront donc, dès que 
les attaques de scolytes auront cessé, réduire  
fortement le volume des coupes. Les bois dépréciés 
ont été vendus à bas prix.
Les revenus forestiers qui traditionnellement alimen-
taient le budget général de la commune (65.000€ 
en 2021) seront réduits et serviront uniquement à 
l’entretien de la forêt.
Nous travaillons dès maintenant pour compenser 
cette perte future notamment en renégociant notre 
contrat de fortage avec la carrière.

LE CONTEXTE
En décembre 2020, le Conseil Communautaire  
s’était prononcé en faveur de la mise en œuvre  
d’une tarification d’enlèvement des ordures  
ménagères incitative (TEOMI) au 1er janvier 2022.

Les évolutions législatives et jurisprudentielles 
combinées à une finalisation de certaines opérations 
d’optimisation auxquelles s’ajoute une nécessaire 
information et communication auprès des usagers  
du service, impliquent une échéance ferme fixée  
au 1er janvier 2023 avec une facturation sur  
la taxe foncière 2024.

En complément de réunions publiques d’information 
sur les enjeux et les modalités de mise en œuvre de 
la TEOMI sur les 10 communes de la CCGP en 2022, 
une réflexion est engagée avec un cabinet spécialisé 
pour permettre aux usagers de connaître dès 2022 
la réalité de leur production et agir sur la gestion de 
leurs déchets pour maîtriser la facturation du service 
qui leur sera faite au travers de leurs taxes foncières. 
Plusieurs systèmes sont dès lors possibles : simu-
lateur en ligne, consultation web-usager, envoi d’un 
courrier personnalisé faisant figurer les informations 
relatives aux bases de TEOM et à l’utilisation du  
service sur une période donnée.

Une étude récente menée par les membres de la 
commission ordures ménagères a montré qu’un  
effort supplémentaire pouvait être fait en matière  
de tri sélectif. En effet, 30 à 40% de matériaux  
recyclables ne sont pas triés.

EN RÉSUMÉ
► En 2022, les tournées de ramassage restent  
 inchangées (le mercredi matin pour Chaffois)  
 sans hausse tarifaire.
► En 2023, les levées seront comptabilisées.
► En 2024, les levées 2023 seront facturées  
 sur la taxe foncière.
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URBANISME

La CARRIERE

1. QUELQUES REPÈRES 
► Toute construction ou extension de plus de 5m2  
 est soumise à autorisation de la Mairie.
► Entre 5m2 et 20m2, vous devrez déposer une  
 Demande Préalable (DP) de travaux.
► Entre 20 et 40m2, vous devrez déposer une DP  
 ou un permis de construire (PC) suivant le cas.
► Plus de 40m2, vous devrez déposer un PC.

Dans tous les cas nous vous invitons à vous rappro-
cher de la Mairie qui saura vous conseiller tant sur  
la déclaration à faire que sur les règles d’urbanisme 
en vigueur.

2. EN 2021, NOUS AVONS DÉLIVRÉ 
► 37 Certificats d’Urbanisme
► 2 Permis d’Aménager
► 41 Déclarations Préalables de travaux
► 24 Permis de Construire

Nouveauté 2022
A compter du 1er janvier 2022, vous aurez la 
possibilité de déposer en ligne vos demandes 
d’autorisations d’urbanisme (CU, DP, PA, PC, PD) 
ainsi que les pièces jointes en les adressant à 
l’adresse suivante : mairie.chaffois@wanadoo.fr
A noter qu’il reste possible de déposer vos de-
mandes d’autorisations d’urbanisme en version 
papier directement à l’accueil de votre commune.

En amont de votre dépôt, vous pouvez, si vous 
le souhaitez, utiliser l’outil d’assistance AD’AU 
disponible sur https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R52221 

1. LE CONTEXTE
L’exploitant actuel de cette carrière est la Société des 
Carrières de Chaffois - sur le Mont - 25300 Chaffois.

La carrière de Chaffois est actuellement autorisée  
par l’arrêté préfectoral n°2007 140905181 du  
14 septembre 2007. Il est valable pour une durée  
de 23 ans (y compris la remise en état du site) à 
compter de cette date, ce qui porte la fin de  
l’autorisation d’exploiter au 31 décembre 2029.
Le contrat de fortage en date du 16 décembre 2008, 
approuvé par le conseil municipal le 8 décembre 
2008 accorde à la Société des Carrières de Chaffois 
la maîtrise foncière pour cette exploitation.
En 2017, cette Société a demandé le renouvellement 
et l’extension de la carrière de Chaffois et s’est  

rapprochée de la commune afin de lui présenter  
son projet :
► Renouvellement et extension de la surface  
 d’exploitation : 
 • de la parcelle A 1161 Lieu-dit La Planche au 
  Poulain de 3ha 39ca 9ca en totalité 
 • de la parcelle A 611 lieu-dit La Louvetière  
  de 10ha 8ca partiellement,
► Rythme de production : 200 000m3/an 
 maximum, ce qui est le cas actuellement.
► Accueil de matériaux inertes sur le site de la  
 carrière (30 000 m3/an),
► Durée d’exploitation sollicitée : 30 ans. 

La commune, par une délibération en date du  
23 octobre 2017, a donné son accord de principe 
pour ce projet d’extension.

La surface sollicitée en exploitation relève du régime 
forestier et à ce titre est gérée par l’ONF.

De ce fait, le contrat de fortage peut être rédigé et 
proposé par l’ONF aux parties.
L’ONF intervient comme assistant de la commune.

Afin que l’exploitant dispose de la maîtrise foncière 
sur le site, le contrat de fortage sera conclu avant le 
dépôt des demandes d’autorisations d’exploiter par 
l’exploitant.

2. POINT DE SITUATION
Une extension de la carrière est envisagée sur une 
dizaine d’hectares, sur les parcelles cadastrales  
A 1161 en totalité et A 611 en partie (parcelles  
forestières 16 et 10 pour partie de la forêt commu-
nale de Chaffois relevant du régime forestier).  
La parcelle A 611 devra faire l’objet d’une division. 
L’analyse des relevés effectués par drone permettra 
d’estimer le volume exploitable de cette parcelle et 
de préciser la limite de division. A ce titre, la Société 
des Carrières doit transmettre en début d’année  
à la commune les relevés du drone.

Toutes les surfaces concernées par le projet  
d’extension sont la propriété de la commune et  
relèvent du régime forestier (une autorisation de  
défrichement assortie d’une obligation de remise  
en état à terme est nécessaire).

Les études environnementales réalisées dans le 
cadre de l’étude d’impact sont en cours et se termi-
neront à la fin du printemps 2022 (étude réalisée sur 
une année complète). Le bureau d’études retenu est 
« Sciences Environnement » de Besançon.

Le futur contrat entre la commune et la Société des 
Carrières devra inclure des mesures compensatoires :
► Forestières 
 Ex : Replantation ou plantation, mise sous cloche  
 d’une parcelle (ilot de senescence)

14
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► Environnementales
 Ex : Replantation des surfaces déjà exploitées,  
 acquisition de nouvelles parcelles à replanter.  
 Plantation de haies etc.
► Financières
 Les négociations concernant le futur contrat  
 de fortage sont en cours.
► Les demandes de la commune
 • Un tiers de plus que ce nous percevons  
  actuellement par m3 extrait.
 • Versement par la carrière d’une redevance  
  sur les apports de matériaux inertes  
  (ce qui n’est pas le cas actuellement).
 • Compensation en partie de la taxe foncière  
  payée par la commune.
Frais de rédaction du contrat de fortage à la charge 
de la carrière.
► Techniques
 • Déplacement de sentiers ou chemins forestiers  
  au frais de la Société des Carrières.
 • Le défrichement sera réalisé au fur et à mesure  
  de l’exploitation de la carrière, une année  
  à l’avance.
 • Il n’est pas nécessaire d’attendre la fin de  
  l’exploitation de la carrière pour entamer la  
  remise en état du site. Ainsi, dès le printemps  
  2022, une partie de la carrière sera replantée.
 • L’exploitant dispose des garanties financières  
  qui ont pour objectif la remise en état de la  
  carrière en cas de défaillance de l’exploitant.  
  C’est une obligation légale.

Parallèlement à cette demande d’extension,  
la Société des Carrières de Chaffois a entrepris  
de moderniser son outil de travail permettant ainsi  
de limiter l’impact des nuisances engendrées par  
l’exploitation : plus de sécurité pour le personnel, 
moins de poussières, moins de bruits.

Une porte ouverte vous permettant de visiter  
ces nouvelles installations vous sera proposée  
prochainement par la Carrière.

PROJET EOLIEN
La demande d’autorisation du projet éolien a été 
rejetée fin 2019 par le préfet du Doubs. La société 
INTERVENT, porteuse du projet a déposé un recours 
devant la cour d’appel administrative de Nancy. Cette 
même cour d’appel devrait statuer sur la reprise ou 
non de l’instruction de cette demande d’autorisation 
environnementale du parc éolien de Chaffois courant 
2022. Nous vous tiendrons bien évidemment infor-
més de cette décision. Dans le cas d’une reprise de 
l’instruction de ce projet, le dossier sera alors soumis 
à une enquête publique.

Précisons ici que l’actuel conseil municipal  
n’est pas favorable à un tel projet.

Ecole et
périscolaire

1. MAINTIEN DE LA CLASSE 
ET NOUVEAUX VISAGES
A la rentrée de septembre, la cinquième classe de 
Chaffois a été maintenue de justesse ! 105 élèves  
ont rejoint les bancs de l’école, encadrés par leur  
nouvelle directrice Céline Rouge et l’institutrice 
Elodie Reutenauer.
Elles sont venues rejoindre leurs collègues  
institutrices Christelle Suchora, Anne Lise Vanthier, 
Sabine Morel, Virginie Verdrenne et les aides  
maternelles (ATSEM) Catherine Locatelli  
et Laïla Rachidi.

2. ACCUEIL DE LOISIRS / PÉRISCOLAIRE LES 
PETITS CHAFFOYARDS : ORGANISATION 
D’ANNIVERSAIRES
Delphine, Alexie et Vanessa organisent le mercredi 
des goûters d’anniversaire pour les enfants scolarisés 
ou non à l’école de Chaffois.
Pour tout renseignement et réservations, 
contacter le 06 49 13 29 49
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Face à l’omniprésence d’internet dans  
le quotidien, de plus en plus de seniors  
décident de s’initier à l’informatique  
et franchissent le cap du digital.
 
LES RAISONS 
► Faciliter les démarches administratives,  
► Pratiquer des activités sportives et ludiques :  
 bricolage, dessin...
► Rester au fait de l’actualité
► Préserver ses capacités cognitives (perception,   
 attention, mémoire, raisonnement, langage,  
 motricité, ..) et intellectuelles : jeux de cartes,   
 scrabble, photos…)
► Communiquer plus facilement avec ses proches  
 et amis

Les réseaux sociaux constituent des outils  
particulièrement utiles pour lutter contre l’isolement 
et le repli sur soi.
Des ateliers numériques peuvent vous aider à vous 
familiariser et à vous perfectionner à l’utilisation  
d’un ordinateur, d’une tablette, d’un smartphone  
(téléphone portable).
Si vous êtes intéressé(e) pour participer à des 
séances d’initiation et/ou de perfectionnement,  
merci de prendre contact avec Eliane VERGUET  
au 06 73 09 71 82 qui vous transmettra un question-
naire à compléter afin de  connaître vos attentes.
Ces informations permettront de mieux préparer ces 
ateliers : contenu de la formation, nombre de groupes 
en fonction du nombre de participants, nombre de 
séances…
Une salle  pourra être mis à disposition par la muni-
cipalité et éventuellement du matériel. Il vous sera 
possible également d’apporter votre propre matériel 
(tablette, ordinateur portable).

LES SENIORS 
DE CHAFFOIS 
ET LE NUMERIQUE

18
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Vos associations SCRABBLE
Arrêtées depuis octobre 2020, les séances de 
scrabble ont repris en mars 2021 en distanciel  avec 
ZOOM,  un rendez-vous à ne pas manquer pour les 
plus fidèles. Les séances ont été très appréciées  
aussi bien par les adultes que les enfants ; ceci  a 
permis de continuer à jouer dans une ambiance 
conviviale et surtout de garder un lien social avec 
tous. Cet automne, l’activité a repris avec 16 adultes 
et 12 jeunes de l’école, tout en respectant les règles 
sanitaires. Nous avons pu organiser en novembre à la 
salle des fêtes le championnat du Doubs réunissant 
64 joueurs.  
Si vous désirez vous joindre à nous, n’hésitez pas à 
assister à nos séances les  lundis et mercredis à 17h 
à la mairie (accueil tout au long de l’année).
Renseignements auprès de Monique Cuinet : 
chaffoiscrabble@orange.fr ou 03 81 39 59 25

CLUB DE MARCHE
Président : Dominique JAVAUX
Vice-président : Joël LONCHAMPT / Trésorière : 
Isabelle NICOD / Secrétaire : Dominique MÉNÉTRIER
42 adhérents en 2021

A sa création dans les années 80, l’activité principale 
de notre association était basée sur la pratique  
du ski de fond très en vogue à l’époque. Le club  
s’appelait alors Ski Club de Chaffois.
En 2000, l’essor de la pratique du VTT et l’engoue-
ment pour la pratique de la marche conduisent ses 
dirigeants à changer ses statuts, à redéfinir ses 
activités et à changer son nom. L’association devient 
alors Sports Loisirs Chaffois.
En 2010, la pratique de la marche ou randonnée  
pédestre est devenue la seule activité de  
l’association. S’y ajoutent désormais des sorties  
en raquettes ou en skis de randonnée pendant  
la saison hivernale.
Aujourd’hui, son objectif est de faire découvrir  
notre territoire proche mais aussi les richesses  
de notre Franche Comté et de la Suisse voisine.  
Les sommets, rivières, lacs et forêts qui nous en-
tourent n’ont plus de secrets pour nos randonneurs. 
Une trentaine de sorties en ½ journée, journée ou 
week-end sont planifiées chaque année. De plus, de-
puis 2 ans, des séjours d’une semaine dans d’autres 
contrées (la Lozère, les Alpes, …) sont organisés.
Notre nouveau logo et sa devise « Randonnées, 
Nature et Patrimoine » résument tout ce qu’est notre 
club. A chaque sortie s’associent la recherche du 
patrimoine culturel à découvrir (musée, église,  
monuments, châteaux, …) et le souci de la convivia-
lité. Les randonnées proposées avec 2 niveaux de 
difficulté montrent également notre souci permanent 
de permettre à tous nos adhérents de profiter des 
sorties quel que soit leur âge ou leur forme. Nous for-
mons également les membres volontaires au brevet 
de secourisme PSC1 qui peut s’avérer utile  
en randonnée. Nous vous présentons nos meilleurs 
vœux pour 2022
Rensegnements auprès de M. Javaux 
au 06 30 42 10 00.

►

►
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L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE 
AGRÉÉE DE CHAFFOIS
Cette année, l’association communale de chasse se 
compose de 28 membres représentés par le même 
bureau soit Roméo Verguet (président), Etienne 
Choulot (vice-président), Raphaël Cretin (trésorier), 
Anthony Verguet (secrétaire) et Frédéric Baudin 
(administrateur).

Une année pluvieuse mais merveilleuse
Les intempéries survenues lors de la période  
estivale ont été un véritable succès pour la  
reproduction de certaines espèces dont celles 
inféodées aux zones humides. Ce constat se justifie 
par des observations constantes sur le terrain et 
plusieurs actions de baguage réalisées sur la  
commune, en compagnie de l’Office Fédérale de  
la biodiversité. C’est 10 bécassines sourdes qui  
ont été baguées et 2 bécassines des marais qui  
disposent aujourd’hui de balises Argo permettant 
leur suivi et étude en direct.
Des intempéries mais pas que
Depuis quelques années, l’association est au cœur 
d’une synergie d’acteurs travaillant étroitement  
sur les écosystèmes de la vallée du Drugeon,  
le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques du Haut 
Doubs et les agriculteurs. 
Pour 2022, nous souhaitons aménager plusieurs 
haies qui jouent un rôle essentiel de corridor pour  
la faune et qui font leur preuve contre les congères, 
en hiver. Un projet qui sera réalisé avec la commune 
et le monde agricole.
Si vous aussi, vous avez un réel intérêt pour la 
protection de la nature et la pratique cynégétique, 
n’hésitez à nous contacter via le numéro suivant : 
06 89 47 93 99.

CLUB DE GYM
Le club de gym ACTIVITES PHYSIQUES ET LOISIRS 
aura subi en 2020-2021 une année marquée par  
l’interruption conséquente dans l’état de crise  
sanitaire déjà vécue en fin de saison 2019-2020. 
Il a été permis d’assurer quelques cours en juin 2021 
en extérieur sous le préau de l’école.
La rentrée pour la saison 2021-2022 montre une 
diminution des inscriptions avec 23 membres alors 
qu’à la rentrée de 2020-2021, nous étions 24  
et en 2019-2020, 27.
La reprise en septembre 2021 nous a permis de 
retrouver Morgane, pour les cours toniques du lundi 
soir et Isabelle, fidèle du mercredi soir pour ses cours 
toujours aussi variés et efficaces.
Les cours ont lieu à la salle des Fêtes à 20h.
L’esprit du club reste le plaisir de la pratique sportive, 
en groupe avec des animatrices très professionnelles.
Nous rappelons que ce club est ouvert à toutes  
et tous. Contact : 06 80 08 37 67.

►
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CLUB CANICROSS 
Président : Hervé PERRIN
A raison de 3 entrainements de 8kms pendant  
40 semaines, nous avons partagé 960kms  
de plaisir et d’efforts avec nos compagnons  
à 4 pattes. 

Que ce soit en course à pied, en VTT, en trottinette, en 
skis ou même en traineaux, en mode initiation  
ou compétitions, tous se sont fait plaisir.

Nous avons également organisé un cani trail des 
sangliers en collaboration avec le trail du même nom, 
qui sera reconduit cette année.

Nos diverses participations à des compétitions se 
sont soldées par un très beau podium au trophée Sud 
Bourgogne en catégorie Master 60 ans et plus.

Tous les membres de l’ACAVM vous souhaitent  
une belle année 2022.

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS
L’association des anciens combattants de Chaffois 
compte actuellement une dizaine de membres actifs. 
Son objectif principal est de célébrer, partager et 
transmettre la mémoire des conflits contemporains et 
les valeurs de la république, notamment en direction 
des jeunes générations.

Nous sommes présents à chaque commémoration du 
8 mai et du 11 novembre au monument aux morts 
de notre commune en association avec les anciens 
combattants de Houtaud et Dommartin.  
Si vous êtes ancien combattant, ancien membre des 
opérations extérieures ou tout simplement citoyen 
désireux de transmettre cette mémoire,  
venez nous rejoindre !

Ensemble, transmettons la mémoire de notre histoire 
afin que celle-ci ne se répète pas.

CLUB 21 
Le club 21 tient bon la barre dans la crise sanitaire, 
il est réconfortant de faire partie d’un club où l’on 
peut retrouver la convivialité autour d’une partie de 
cartes malgré la crise sanitaire. 
L’an passé en raison du virus, les événements 
majeurs ont dû être annulés (organisation des  
2 concours de tarots). Cependant la sortie au Puy 
du Fou prévue en 2020 a pu se dérouler en 2021. 
De plus un repas a réuni tous les joueurs  et leurs 
conjoints en novembre au restaurant Chez Magali. 
Depuis cet automne les parties de tarot ont repris  
de plus belle. Le club 21 s’est encore étoffé et  
atteint désormais le chiffre record de 35 joueurs. 
Ainsi chaque semaine de novembre à mars,  
8 tables de 4 joueurs plus remplaçants sont  
le théâtre de parties acharnées. 
Dans le club, le président s’arrache parfois les 
cheveux pour veiller à ce que toutes les joueuses 
et tous les joueurs se rencontrent dans de bonnes 
conditions. 
Voilà l’essence de ce club où avant tout l’amitié   
et la bonne humeur priment.

►

►

►
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LA FRATERNELLE 

Président : Henri VUITTENEZ 
Secrétaire-Trésorière : Marie-Ange VUITTENEZ 
Direction animation : Hélène BILLOD-MOREL 
Chef de chœur : Hubert GROS

Pour mémoire : La Fraternelle est une chorale à la 
voix, à vocation religieuse. 
 
Elle est composée de membres des 4 villages de 
Chaffois, Dommartin, Doubs, Houtaud. 
 
Son rôle : animer par ses chants les cérémonies dans 
les 4 villages : messes du dimanche, enterrements, 
mariages. 
 
A l’instar des autres associations, la « Covid » 
a perturbé notre mission... En 2020, report des 

►

répétitions, offices à participation réduite, obsèques 
réservés exclusivement aux personnes de la famille, 
mariages annulés.

Nous avons repris un peu d’activité en 2021 au fur et 
à mesure de l’assouplissement des règles sanitaires : 
répétions, offices du dimanche, animations 
d’obsèques. Pour l’année 2022, l’augmentation des 
contagions n’augure rien de bon…

Concernant le festival des chorales, moment fort 
auquel participait tout le secteur du Haut-Doubs : il 
a été annulé en 2020 et 2021 et n’aura pas lieu en 
2022, les répétitions n’ayant pas été programmées.

Comme chacun d’entre vous, nous attendons  
avec impatience la fin de cette crise sanitaire afin de 
pouvoir à nouveau chanter sans masque  
et à pleins poumons.      

ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE  
DE L’ECOLE DE CHAFFOIS 
Président : Julien FERRANDO 
Secrétaire : Véronique GAUTHERON 
Trésorière : Elise DROZ BARTHOLET

L’objectif de l’Association Scolaire de Chaffois  
est d’apporter une contribution financière pour  
les sorties scolaires. En 2021, l’Association a mis en 
place plusieurs actions avec des ventes de chocolats 
de Pâques, de fromages, de sapins  
de Noël et un shooting photo avec le Père-Noël. 

D’autre part, nous avons recyclé une grosse quantité 
de journaux collectés tout au long de l’année dans la 
benne prévue à cet effet.

La crise du Covid19 ne nous a pas permis d’organiser 
le loto et la kermesse de fin d’année  
et la Boum de Noël mais nous avons bon espoir  
de pouvoir les réaliser en 2022.

Nous rappelons que vous pouvez déposer vos 
journaux dans le container situé sur le parking du 
cimetière, tous les samedis jusqu’à midi en sachant 
qu’un parent d’école assure la permanence tous les 
premiers samedis du mois de 11h à 12h.

►
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Les 4 bénévoles de la bibliothèque remercient 
les fidèles lecteurs et lectrices ; 

ils vous accueillent chaque samedi de 17h 
à 18h. « En 2021, nous avons organisé un 

spectacle avec un conteur et nous espérons 
pouvoir en programmer 2 en 2022. Nous vous 
donnons rendez-vous Samedi 16 Avril à 16h  

pour un spectacle avec Sabah MAACH !  
Venez nombreux. Merci à tous »

Président : Robert FERRANDO 
Membres de l’associaition : Hélène BILLOD-MOREL, 
Catherine LOCATELLI et Sabine FONTENEAU

LA BIBLIOTHÈQUE
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CLUBS DE FOOT

CS CHAFFOIS

L’année a été bien 
perturbée à cause de la 
crise sanitaire. Pas de 
galette des Rois en janvier, 
pas de rencontre franco-

suisse et de brocante en juin. Phase 
printemps stoppée net.

A l’heure actuelle le CS Chaffois a 
validé 66 licences (52 joueurs et 
joueuses de U8F à Séniors F et de U7  
à U18, 3 dirigeantes et 11 dirigeants).

L’éclairage du terrain installé par la 
commune nous aidera grandement  
pour la reprise des entraînements  
ce printemps et pour les saisons à venir !

Nous sommes en train de préparer une fusion  
avec le club de RC l’Arlier. Il est clair qu’à l’heure 
actuelle des petits clubs tel que le nôtre  
ne peuvent pas faire grand-chose tout seul.  
Un nouveau club devrait voir le jour pour  
la nouvelle saison 2022-2023 avec  
une première équipe séniors masculine  
composée de jeunes que nous avons formés  
depuis plus de 10 ans.

GROUPEMENT DE L’ARCHE

La reprise de septembre a été 
compliquée avec l’entrée en vigueur  
du pass sanitaire. Nous avons perdu  
des joueuses, des joueurs et des 
dirigeants. Néanmoins, nous avons  

pu créer des équipes dans toutes les catégories. 
Nous avons même pu engager deux équipes  
séniors F qui ont tenu le haut du classement  
de leur groupe respectif. La première équipe est 
arrivée en finale régionale de  

la coupe de France mais n’a pu  
que s’incliner face aux filles  
d’Auxerre. 

Nos U18 ont été premiers de leur 
groupe durant tout le championnat 
mais ils ont perdu tous leurs moyens 
lors des deux derniers matchs et 
terminent à la troisième place.

Les U15 quant à eux sont deuxièmes. 
C’est un résultat excellent car notre 
équipe est mixte et affronte souvent 
des équipes entièrement masculines.

Dans les plus petites catégories  
il n’y a pas de classement officiel. 
Nous faisons en sorte que tous 
nos joueurs et toutes nos joueuses 
prennent plaisir à jouer.

Cette année notre groupement a 
obtenu le label EFF argent (Ecole 
féminine de football). Ce label répond 
à un cahier des charges très strict et 
récompense l’énorme travail fourni 
par tous nos bénévoles !

24
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CLUB AQUARIOPHILIE 
L’Aquarium Club de Chaffois se situe dans une salle 
au premier étage de la mairie, il se rassemble le jeudi 
soir à partir de 18h30.

Ce club de passionnés vous accueillera en toute 
simplicité pour partager cette belle passion.

Deux aquariums sont en cours d’installation : vous 
découvrirez dans un aquarium de 600 litres, des 
Cichlidés d’Amérique Centrale et dans un aquarium 
de 240 litres des Cichlidés d’Afrique. 

« Chacun d’entre nous, sa spécialisation et nous 
sommes très impatients de la partager avec de 
nouveaux membres ou de découvrir d’autres 
domaines.

Nous avons également pour but de reproduire 
certaines espèces rares qui peuvent parfois 
disparaitre de leur milieu naturel.

Cette association est toute nouvelle à Chaffois ! 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer ou nous 
contacter pour plus de renseignements.

Rensegnements auprès de 
Nestor 06 45 27 67 85 
et Laurent 06 10 56 61 18
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CLUB DU 3ÈME ÂGE 
Présidente :  Mme Marie-Ange VUITTENEZ   
03 81 39 60 64

Le « CLUB de L’AMITIE », club du 3ème Age porte bien 
son nom. 29 personnes en font partie. 
Ceux qui le veulent se réunissent le jeudi après-midi, 
salle de la mairie, pour partager un moment  
de convivialité. 
Outre les parties de cartes (belote, tarot), scrabble, 
certains membres font découvrir de nouveaux jeux 
de société. Tout se passe dans un bon esprit et avec 
beaucoup de bienveillance. Et en fin de séance,  
il y a le rite du café accompagné du gâteau. 
Il est à regretter que le repas programmé en fin 
d’année n’ait pu avoir lieu. 
Actuellement interrompu,  il faut espérer que les 
activités du club puissent reprendre au plus vite, 
permettant ainsi aux personnes de se retrouver  
dans la bonne humeur.  
Toute personne retraitée peut rejoindre le club pour 
ces moments d’échange et peut-être apporter un 
nouveau souffle et de nouvelles idées.

AU PLAISIR DE 
VOUS ACCUEILLIR
DANS L’UNE DE 

NOS ASSOCIATIONS !
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Située au cœur de ce territoire, la CCGP 
concentre plus de 43% des habitants 
du Pays du Haut-Doubs sur seulement 
13 % de sa surface territoriale.  
La politique d’aménagement de la 
CCGP confirme Pontarlier comme ville-
centre. Pour cela, le maintien et le 
développement des grands services, 
des équipements et activités de niveau 
régional, qu’ils soient publics ou privés 
sont nécessaires. Ils sont et seront 
utiles à tout le territoire du Haut Doubs,  
y compris côté suisse.

Ces équipements et services s’étendent 
sur Doubs, qui accueille, entre autres, 
le collège Lucie Aubrac et l’EHPAD du 
Larmont. La continuité du tissu urbain, 
imbriquant les deux communes l’une 
dans l’autre, amène à ne plus pouvoir  
les distinguer. L’agglomération 
constituée par les communes de 
Pontarlier et de Doubs est donc établie 
comme « pôle urbain » dans le Projet 
d’Aménagement et Développement 
Durable (PADD) de son Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUiH)  
en cours d’élaboration.

Plus proches de Pontarlier et inclus dans 
la CCGP, Houtaud et La Cluse et Mijoux, 
jouent un rôle particulier qu’il faut 
conforter :  
► Houtaud par l’offre de son pôle 
commercial important et ses services, 
est utile aux habitants des 3 communes 
à l’Ouest : Vuillecin, Dommartin  
et Chaffois 

► La Cluse-et-Mijoux, avec une offre 
commerciale moindre, et des services, 
y compris de santé, est utile aux 
communes rurales de l’Est :  
Verrières de Joux, Les Fourgs… 

Des capacités d’accueil d’activités et 
d’habitat renforcées sont donc prévues 
dans le PLUi-h : Densité de logement 
plus élevée, mixité sociale et 
fonctionnelle, intégration d’activités  
dans le tissu urbain. Les équipements  
et services de proximité qui pourront  
être mutualisés à l’échelle de ces deux 
sous-secteurs Est et Ouest, devront 
trouver leur place dans ces pôles,  
et limiteront ainsi quelque peu 

les venues jusqu’au centre du pôle 
urbain Pontarlier-Doubs. Les communes 
rurales assurent les services de base : 
écoles maternelles et élémentaires  
et services périscolaires attachés,  
quelques équipements publics.

Le PLUIh est en cours de finalisation et 
sera probablement arrêté cette année 
par le conseil communautaire.

Une enquête publique interviendra 
après l’arrêt du PLUIh par le conseil 
communautaire et avant son adoption 
définitive. Sur une période d’environ  
1 mois, vous pourrez exprimer vos avis 
complémentaires, recueillis cette fois  
par le commissaire-enquêteur désigné.

Nous ne manquerons pas de vous 
informer de la mise en place de cette 
enquête.

Un Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT) est également en cours 
d’élaboration au niveau du Pays  
du Haut-Doubs. 
 
                                              Nicolas Barbe

26

BULLETIN MUNICIPAL 2021.indd   26BULLETIN MUNICIPAL 2021.indd   26 15/02/2022   18:00:1915/02/2022   18:00:19



27

BULLETIN MUNICIPAL 2021.indd   27BULLETIN MUNICIPAL 2021.indd   27 15/02/2022   18:00:2015/02/2022   18:00:20



2728

BULLETIN MUNICIPAL 2021.indd   28BULLETIN MUNICIPAL 2021.indd   28 15/02/2022   18:00:2115/02/2022   18:00:21



29

BULLETIN MUNICIPAL 2021.indd   29BULLETIN MUNICIPAL 2021.indd   29 15/02/2022   18:00:2215/02/2022   18:00:22



1er semestre
2021

1. TOURNAGE...
du court métrage « Sami la fugue » dans notre école 
de Chaffois et sur le Mont (voir également page 
précédente Revue de Presse) par le réalisateur 
Vincent TRICON. 
A cette occasion, 4 petits chaffoyards se sont 
illustrés à l’exercice de figurant ! Une chouette 
expérience pour eux !

Pour information, ce court métrage Sami la Fugue, 
sera projeté mardi 8 mars 2022 à 18h30 et 20h45 
au théâtre Bernard Blier à Pontarlier 
Prix de la séance 5€

2. ANNIVERSAIRE...
Tour à tour, Alice VUITTENEZ et Yves 
PERRIN ont soufflé leurs 90 bougies, 
entourés de l’affection des leurs !

3. INSTALLATION...
d’un panneau dans le Hall de la Salle  

des Fêtes pour rendre hommage à Claude Gagnepain 
et Rémi Perrin, initiateurs de la fête du cheval.

Ça s’est 

passé en 

2021

Jade, Léopoldine, Marius et Orlane

4. CÉRÉMONIE DU 8 MAI...
Le soleil fidèle au rendez-vous pour honorer  

nos chers disparus !

5. FÊTE DES MÈRES
Samedi 29 Mai,  

près de 250 mamans 
ont été honorées par 
la commune avec la 

remise d’une  
plante fleurie 
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1. INAUGURATION...
de l’extension de la Bibliothèque et 
spectacle de conte (voir également page 
précédente Revue de Presse). 

2. CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Très belle cérémonie du 11 Novembre avec la 
participation émouvante de nos petits chaffoyards ! 
Inauguration de la plaque commémorative en  
hommage à nos chaffoyards morts pour  
la France beaucoup trop jeunes !

3. DESCENTE DU PÈRE NOËL
Quelle joie pour le Comité d’Animation de réunir 
enfin petits et grands dans une ambiance musicale 
et festive aux bonnes odeurs de cannelle !

2ème semestre
2021

4. BONS D’ACHAT POUR 
   NOS SENIORS 
Au vu du contexte sanitaire, il a été jugé prudent  
de ne pas organiser le traditionnel repas de fin  
d’année pour nos séniors ; la municipalité a choisi 
d’assouvir ce manque de retrouvailles en  
leur offrant un bon d’achat valable  
aux Saveurs du Terroir.
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